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COMMUNIQUÉ
La certification des résidences privées va bon train 

Le CSSS de l’Ouest-de-l’Île a collaboré  à l’accréditation de six d’entre elles 

Pierrefonds, le 9 février 2009 -  À compter de  février 2009,  toutes les résidences privées pour personnes âgées du Québec devront posséder un certificat de conformité, attribué par le Conseil Québécois d’Agrément. 

Dans l’Ouest-de-l’Île, le Conseil québécois d'agrément (CQA) l’a déjà accordé à six résidences sur 53. La certification assure que la résidence satisfait aux critères socio-sanitaires du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec.

Cette certification est obligatoire à la suite de l'adoption du projet de la Loi 83 modifiant la Loi sur les services de santé et les services sociaux et d'autres dispositions législatives (2005, c.32).   



Le rôle du CSSS de l’Ouest-de-l’Île

C’est le Conseil québécois d’agrément qui est responsable d’effectuer la vérification de conformité des résidences privées d’un territoire. Différentes conditions s’appliquent et le CSSS est responsable de deux volets : les soins invasifs d’assistance et l’administration des médicaments.

Dans le cas des soins invasifs,  tels les lavements et curages rectals, les professionnels du CSSS doivent former et superviser les non-professionnels des résidences afin qu’ils puissent offrir eux-mêmes ces services en toute sécurité et en conformité avec la Loi 90.

« Notre rôle consiste à évaluer toute la nouvelle clientèle de ces résidences, à offrir de la formation, à superviser le premier acte,  à évaluer les non professionnels, et faire les suivis qui s’imposent, indique Nicole Dallaire, chef de programme au CSSS de l’Ouest-de-l’Île. 

L’administration des médicaments doit également faire l’objet d’une formation. Elle s’applique aux clients qui, en raison de leur maladie, ne peuvent s’administrer eux-mêmes leur médication. Les non-professionnels doivent savoir comment procéder pour les leur donner.    

Les 53 résidences privées que compte le CSSS de l’Ouest-de-l’Île, offrent 2 730 places à des personnes âgées. Certaines ont des infirmières 24 heures sur 24, des infirmières auxiliaires, d’autres sont sans professionnels et offrent des soins et d’autres encore n’offrent aucun soin. 
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